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Monsieur le Président,  
 

Pour faire face à cette situation alarmante, la Côte d’Ivoire a adapté sa 

législation aux Conventions internationales auxquelles elle est Partie en 
adoptant le 02 juin 2017, une Loi relative à l'aménagement, la 
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Mon pays estime que la gestion de ces menaces requiert la solidarité et 
l’implication de l’ensemble de la communauté internationale. 
 
A cet effet, ma délégation salue la forte mobilisation des parties 
prenantes autour de la thématique de la réunion de haut niveau sur les 
menaces liées à l’élévation du niveau de la mer, du 25 septembre 

dernier.  
 
Le projet d’articles initiés par la Commission du droit international et 


